
L’ÉCO
QuARTIeR 
de la Gare

La procédure de l’écoquartier 
avance, mais ce n’est pas encore  
le choix du futur écoquartier.

Les règles dans notre pays  
sont complexes et longues.  
Après les études préalables,  
la concertation et la participation  
citoyennes, il y a eu l’étude  
d’impact, dans laquelle on fixe  
des maximas possibles. 

Prochaine étape, le conseil  
municipal se prononcera,  
fin juillet, sur le dossier de création  
de la zone d’aménagement  
concerté, avec son périmètre, sujet  
sensible. Après avis des propriétaires  
concernés, nous ferons si nécessaire  
des ajustements. C’est un délicat  
point d’équilibre à trouver entre  
intérêts particuliers, très légitimes,  
et intérêt général, pour un bon  
aménagement futur.

Pour ouvrir un vrai choix,  
nous lançons un concours  
d’urbanisme, pour que, en 2014,  
un grand débat citoyen puisse  
avoir lieu entre plusieurs conceptions  
urbaines et environnementales,  
plusieurs partis d’aménagement.

Le choix du projet, du nombre  
de logements… et le vote du dossier  
de réalisation de la ZAC auront lieu 
ainsi à l’automne 2014, suivis d’une 
réalisation progressive sur 20 ans.

À titre de comparaison, la ZAC  
centre-ville Ouest, commencée  
après des débats chauds il y a  
18 ans, a permis un aménagement 
cohérent, à la satisfaction générale,  
et n’est d’ailleurs pas achevée.

Le projet d’une cité durable
en 2017, le tram-train  
entre en service… Plus proche  
de l’agglomération lyonnaise,  
Trévoux devient encore  
plus attractive !

L’Écoquartier de la Gare s’inscrit dans 
l’Agenda 21 en tant qu’action emblé-
matique d’un avenir durable. S’ins-
pirant des expériences pionnières de 
plusieurs villes européennes, le projet 
s’imagine à l’échelle de Trévoux. Il ne 
s’agit en effet pas de copier un modèle 
« venu d’ailleurs » mais de choisir une 
solution adaptée aux spécificités locales 
et aux attentes des habitants.

Entre réhabilitation d’habitats anciens 
et nouvelles constructions, l’opération 
vise une urbanisation harmonieuse et 
exemplaire. Construit avec les habi-
tants, l’écoquartier sera synonyme de 
qualité de vie, avec un habitat diversi-
fié, des équipements publics et des liens 
forts avec le reste de la ville. Le respect 
de l’environnement est inscrit au pro-
gramme, avec un objectif « zéro éner-
gie » du bâti, une emprise limitée de la 
voiture et une biodiversité renforcée. La 
mixité est aussi un impératif, tant sur le 
plan fonctionnel, social que génération-
nel, pour permettre à chacun de se loger 
(diversité de l’offre : accession, locatif 
privé ou public) et favoriser les échanges. 

un quartier durable de Rhône-Alpes
Sélectionné par le Conseil régional dans le cadre de l’appel à projets  
« Quartiers durables de Rhône-Alpes », l’Écoquartier de la Gare est reconnu  
en tant que projet urbain innovant, exemplaire et d’intérêt régional.  
Par cette action, la Région finance les études préalables à hauteur de 180 000 €.
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3 phases d’études  
préalables
La première phase a consisté en 
un diagnostic du territoire pour identifier  
les atouts et les points d’amélioration 
du site sous différents angles  
(l’urbanisme, l’environnement,  
les déplacements, la démographie,  
le paysage, l’énergie…). La deuxième  
s’est attachée à étudier différentes  
hypothèses d’aménagement en termes  
d’avantages et d’inconvénients.  
Et la troisième a permis de définir  
les grandes orientations du projet.  
Ces trois phases ont rythmé la démarche  
de concertation publique.

Bientôt la ZAC !
En juillet, le conseil municipal statuera 
sur la création de la Zone  
d’Aménagement Concerté* qui est  
l’outil le plus adapté pour réaliser  
le projet. Véritable acte de naissance  
de l’opération publique d’urbanisme,  
cette procédure repose principalement 
sur la définition d’un périmètre  
géographique précis et la réalisation 
d’une étude d’impact* pour cerner  
toutes les incidences du projet  
et préconiser des mesures  
sur l’environnement, la santé,  
l’économie…

à l’atelier, citoyens !
Une vingtaine de Trévoltiens, habitant  
ou non le périmètre du futur écoquartier,  
s’est réunie dans le cadre de l’atelier  
citoyen. Leurs réflexions ont éclairé  
les orientations d’aménagement  
retenues par la ville, au gré de différents  
rendez-vous : une balade sensorielle  
accompagnée d’un reportage  
photographique (mai 2012) ; une mise  
en commun pour définir les thématiques  
à prendre en compte (juin 2012) ;  
un échange sur ces thématiques  
(décembre 2012) ; un débat sur  
les grandes orientations du projet  
(juin 2013).

Le renouvellement urbain  
de l’Écoquartier de la Gare  
s’échelonnera sur 20 ans.  
une phase de faisabilité a été  
menée pendant plus  
d’une année pour placer  
le projet sur les bons rails.

Pilotées par Athanor, l’agence manda-
tée par la ville pour l’assister, les études 
préalables ont permis de définir les 
grandes orientations qui guideront la 
conception future du projet.

Ainsi, les équipements et les espaces 
publics qui participent à l’animation et 

à la vie du quartier s’organiseront dans 
sa partie centrale et aux alentours de la 
future gare. Le programme prévision-
nel des équipements publics envisage 
notamment un groupe scolaire, deux 
crèches, une maison des associations et 
un centre social, un équipement sportif 
et un petit équipement culturel.

Le programme de logements sera pré-
cisé et affiné à l’automne 2014, mais 
des premières intentions de principe 
sont posées. Sur 20 ans, 500 logements 
environ sont prévus, avec 75 % d’habitat 
collectif et 25 % d’habitat intermédiaire, 
une alternative à mi-chemin entre le 

petit immeuble et la maison indivi-
duelle. Un tiers de ces logements seront 
proposés en logements locatifs aidés. 

Plus de logements ne signifie pas for-
cément plus de voitures ! L’habitude 
du « tout voiture » doit évoluer, d’au-
tant que les voies de circulation limi-
teront son utilisation en privilégiant les 
transports doux ou collectifs. La coulée 
verte sera prolongée dans l’écoquartier 
et ponctuée de vastes parcs et espaces 
verts, offrant une traversée paysagère 
agréable pour les piétons et les cyclistes, 
tout en leur permettant de rejoindre 
facilement le centre-ville. 
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La concertation publique a été lancée  
fin 2011 pour inviter les habitants  
à participer à la réflexion d’ensemble.  
Premier bilan chiffré d’une démarche  
de dialogue qui se poursuivra tout  
au long de la réalisation du projet.

ZooM suR…  
LA ConCeRTATIon

50  
entretiens
menés par une sociologue  
avec les habitants et les acteurs locaux 

270 
visiteurs
accueillis à la Maison des Projets  
depuis juin 2012

2 665 
consultations
du blog de l’écoquartier  
de novembre 2011 à février 2013

et 200 visites de la page dédiée 
sur le site internet de la ville

* voir explication dans le glossaire page suivante

Bienvenue à la Maison  
des Projets
Une Maison des Projets a été ouverte  
rue du Palais en juin 2012. Chaque  
samedi matin, les Trévoltiens peuvent  
en pousser la porte pour s’informer  
et échanger sur les projets urbains  
de la commune. Ce lieu de dialogue  
sur l’avenir de la ville accueille  
notamment une exposition  
sur l’écoquartier, des permanences  
d’élus, un espace documentation,  
des boîtes à idées. Un rendez-vous  
incontournable pour tout connaître  
du projet !

Bien intégré au reste de la ville, l’éco-
quartier offrira un futur où il fera bon 
vivre, sous le signe du respect de l’envi-
ronnement et de la sobriété énergétique.

30 à 40
C’est le nombre de logements neufs 
devant être construits chaque année  
pour maintenir le même nombre  
d’habitants sur la commune. Ces besoins  
en logements sont liés aux évolutions  
de la société. Lorsque, par exemple,  
les enfants devenus adultes quittent  
le domicile familial ou qu’un couple  
se sépare : si chacun choisit de rester  
sur la commune, le nombre d’habitants  
ne change pas mais de nouveaux  
logements sont nécessaires.

220 
participants
au total pour les 2 réunions publiques  
du 7 mars 2012 et du 24 mai 2013

15 à 20 
participants
aux 4 ateliers citoyens

eT MAInTenAnT ?
Après cette phase d’études préalables, les procédures d’aménagement  
peuvent être enclenchées. La ville de Trévoux vient d’initier une consultation  
pour choisir à l’automne l’aménageur* qui l’assistera dans la réalisation  
d’ensemble de l’opération. La création de la Zone d’Aménagement  
Concerté* et le lancement du concours d’urbanisme* seront à l’ordre  
du jour du conseil municipal de juillet. Le concours permettra de sélectionner  
trois équipes en octobre pour concevoir pendant plusieurs mois autant  
de projets différents. Le projet lauréat sera ensuite dévoilé à l’automne 2014,  
après débat et consultation des habitants. 

 Les grandes  
orientations se dessinent

+ d’infos
Les questions-réponses  
de la réunion publique  
du 24 mai peuvent être 
consultées sur le site  

internet de la ville  
et à la Maison  

des Projets.



Le 13 juin, le Préfet de la région Rhône-
Alpes a rendu un avis favorable, avec 
quelques points à approfondir, sur 
l’étude d’impact de l’Écoquartier de 
la Gare. Il souligne l’intérêt du projet, 
la qualité de la démarche menée par la 
ville et sa prise en compte des enjeux 
environnementaux.
Le projet étant en cours de définition, 
certaines questions seront à approfondir 
lors de l’élaboration du dossier de réa-

lisation de la ZAC (fin 2014). Celles-ci 
ne relèvent pas de la seule compétence 
communale : l’assainissement et l’eau, 
par exemple, sont liés aux projets de 
nouvelle station d’épuration (commu-
nauté de communes) et d’alimentation 
en eau potable (syndicat des eaux). 

Étude d’impact et avis du Préfet  
consultables en mairie du 1er au 15 juillet, 
aux horaires d’ouverture habituels.

 La Zone 
d’Aménagement Concerté 
(ZAC) est l’outil pour 
concevoir et réaliser  
l’écoquartier. C’est  
une opération publique  
d’urbanisme dont  
la commune est le maître 
d’ouvrage.

 Le bilan 
de la concertation  
comprend une synthèse  
des amendements  
et contributions de  
la concertation au projet  
et un récapitulatif chiffré  
des actions réalisées.  
Cette étape obligatoire  
de la création de la ZAC  
n’implique pas la fin  
de la concertation  
publique ; au contraire,  
celle-ci se poursuivra tout  
au long de la réalisation  
du projet.

 L’aménageur 
de la ZAC est un opérateur  
ou un groupement d’opérateurs  
auquel la ville va concéder  
le pilotage global  
de l’opération, c’est-à-dire 
l’achat, la viabilisation  
et la vente des terrains,  
les études pré-opérationnelles,  
la réalisation de certains  
équipements publics, les  
démarches administratives  
et réglementaires…

 Les urbanistes 
sélectionnés après concours  
assumeront la maîtrise  
d’œuvre de l’opération,  
notamment la conception 
urbaine globale du quartier  
et des espaces publics  
(places, parcs et jardins,  
voies), la définition  
des composantes majeures  
de chaque îlot et les  
prescriptions urbaines  
et paysagères. 

 L’étude d’impact 
apprécie les incidences  
du nouvel aménagement 
(hypothèses maximales)  
sur les milieux naturels,  
humains et urbains  
et propose des mesures  
de réduction  
ou de compensation  
de ces impacts.  
Cette obligation réglementaire  
liée à la création de la ZAC  
doit être soumise pour avis  
à la préfecture de région,  
l’autorité administrative  
de l’État compétente  
en matière d’environnement.

Les grandes étapes
Juin 2013

3/06 – Lancement de la consultation 
d’aménageurs par le conseil municipal
18/06 – 4e atelier citoyen

Juillet 2013
1 au 15/07 – Mise à disposition 
du public de l’étude d’impact  
et de l’avis préfectoral (en mairie  
et à la Maison des Projets)
25/07 – Vote du conseil municipal 
sur la création de la ZAC, le bilan  
de la concertation* liée à la ZAC et le 
lancement du concours d’urbanisme

Automne 2013
•  Choix de l’aménageur et des trois 

équipes d’urbanistes
•  5e atelier citoyen

Printemps 2014
Rendu des trois projets d’urbanisme

Automne 2014
Choix du projet lauréat après débat  
et consultation des habitants

2015-2016
Réalisation des aménagements  
principaux

2017
•  Arrivée du tram-train
•  Démarrage des premières 

constructions de logements  
et d’équipements publics

2017 – 2035
•  Avancement progressif 

des constructions

Étude d’impact : avis favorable
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RenDeZ-vous  
à LA MAIson  
Des PRoJeTs

pour s’informer  
et échanger 

16 rue du Palais
les samedis  

de 9 h à 12 h
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En janvier 2013, le Conseil régional 
Rhône-Alpes s’est fortement engagé en 
faveur du projet de tram-train Satho-
nay – Trévoux, en décidant d’octroyer 
un million d’euros supplémentaires au 
financement des études d’avant-projet. 
Ce soutien marque l’intérêt régional 
d’un projet de développement durable 
essentiel pour l’avenir de Trévoux. C’est 
aussi un signal fort en faveur de l’avan-
cée du tram-train, permettant d’envi-
sager la tenue d’une enquête publique 
dès l’an prochain et une approbation 
du projet dans les temps pour respecter 
l’objectif d’ouverture de ligne en 2017.

ACTUALITÉS

Tram-train : la Région s’engage




